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~1. septembre 1964 
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LETTRE.ADRESSEE AU FRESIDEZKL DU COWZII, DE SECMTE, IA 11 SEPTHBRE 1964, 
FARLEREPRESENWTFEX&WFNTDEC~RE 

. . 
J'ai l*honneur de vous faire tenir ci-joint, pour information, la c+e d*une 

lsttrk que j@ai adress&e ce jour au Secr&airs g&&ral U Thant. 
Je vous serais oblige de bien <ouloir faire distribuer cette lettre comme . 

document du conseil de s&urit& 
Veuillez agréer, etc. 
, 

Le reprkentant permanent de Chmre 
aupres de 1°0rganisatiotides ~. 
1Jations Unies, 

(SM&) Zenon ROSSIDES 
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Etat donné l*@ortance que revêt actueI.&ement la reï.ève du contingen* turc 
à Chypre‘&&+ menace quoelle est de nature à faire peser sur la paix dans L%e 
et dans *la. région, il est necessaire dOappeler 3kttention du Conseil de skrit~ 
sur le fond de la question. 

Le Gouvernement chypriote ne peut pas autoriser -la rel‘eve en questton parce 
que le traité dOalliance, en vertu duquel on Pr&end exécuter le mouvement, est 
devenu caduc en ce qui concerne la Turquie par suite de la violation dudit traité . 
par ce pàys. Ce qui'constitue la violation est le fait que le Gouvernement turc,. 
au lieu de maintenir son contingent dans ses cantonnements, comme il est stipulé 
dans le traité;lsa déployé arbitrairement ct illégalement et que oe contingent 
occupe par la force une partie du territoire de Chypre et la route*IJicosie-Kyrenia, 
bloquant ainsi une des principales voies de communications du pays L;es faits ont 
été BtabI+sdans les rapports du Secrétaire g&éral du 15 juin 1964 
(document. S/5764), du 29'août 1964 (document S/S92O) et du 11 septembre 1964 
bc=nt S/5950) e Des d&ails'sur lQaffaire ont été communiqu& au Conseil dans 
mes lettres du 6 et du 28'avril 1964 (documents S/5647 et ~/5670fl, 

Le déploiement strat&ique en question du contingent turc en violation du 
traité a, de plus, g&é considérablement la Force des Nations Unies à Chypre dans 
l'exercice de ses fonctions de maintien de la paix. Tous les efforts du 
Commandant de la Force et du Secrétaire gén&al en vue de surmonter cet obstacle 
se sont heurtés à l*attitude négative et à la résistance persistante du 
Gouvernement turc. 

Ce qui rend la situation particü&rement grave, ceest que la principale 
violation du traité par la Turquie nOest pas un acte isolé, commis dans le passé, 
mais quaelle a un caractère continu. Il y a donc tous les jours, doune façon 
permauente, une raison essentielle de mettre fin au traité. Sans compter que 
l'agression aérienne r&ente de la Turquie contre Chypre - au cours de laquelle 
des vagues successives d@avions ont jete des bombes au napalm sur des villes et 
des villages sans dbfense, tuant et mutilant sans discrimination des centaines 
dehommes de femmes et dvenfants - rend absurde leidée même d@un traité dvalliance, 

Dans ces conditions, 19a.ll~gation cïu Gouvernement turc selon laquelle il a 
1s droit de relever son contingent en vertu d%n traité devenu caduc du fait des 
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violations flagrantes qu'il comet est aussi vide de sens qu5llogique, En oUtm, 

l*intentbn manifest6e par la Turqee d*effactuer cette relhe par la force est 

une preuve suppl&entaim de son m&ris des r'egles internationales et une nouvelle 
et non moins dangereuse forme dOagression, 

Il y a donc lieu doaborder l*exmen de la quest%on en tenant çompte des 
considbations mentionnées ci-dessus. 

Je vous. serais oblig6 de bien vouloir faere distribuer &a prhente lettre 
comtus docuuent du Conseil de sthrité, 

Veuillez agréer, etc. 

Le représentant permanent de m . . a&res de 1°0rganisation des 
NatAons Unie sr, 

(Sim@ Zenon ROSSIDES 


